
Le 17/10/2025



Les versements d'espèces devront être effectués par virement bancaire ou par remise de chèque sur le sous-
compte « Augmentation de Capital » ouvert au nom de la société dans les livres de la banque par Maître
Quentin FOUREZ, situé au 1 Place Maréchal Gallieni 27500 PONT-AUDEMER , qui établira le certificat
du dépositaire.

17/10/2025

- La société AFG, à hauteur de 100 parts sociales
- La société FAUCON FINANCE, à hauteur de 100 parts sociales

La société AFG souscrit un nombre de total de 100 actions d’une valeur nominale de 10 euros.
L'Associé Unique prend acte que cette somme a été intégralement déposée ce jour au crédit d’un compte
bloqué spécialement ouvert par par Maître Quentin FOUREZ au nom de la Société.



La société FAUCON FINANCE souscrit un nombre de total de 100 actions d’une valeur nominale de 10 euros.
L'Associé Unique prend acte que cette somme a été intégralement déposée ce jour au crédit d’un compte bloqué
spécialement ouvert par par Maître Quentin FOUREZ au nom de la Société.

L'Associé Unique décide d’agréer les sociétés AFG et FAUCON FINANCE en tant que nouveaux associés,
conformément à l’article 18 des statuts de la Société.

17/10/2025,
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